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L Par sa résolution 34/87 B elu 11 décen_bre 1979, 1 'Asseë:cblée Générale a ciécic::_é 
cl' entreprendre une étude détaillée sur les uesures pro:•)res à accroître la confiance 
et a prié le Secrétaire gé11éral d 1 effectuer cette étude avec 1' assistance d'un 
Groupe cl 1 experts c;ouvernerr1entaux qualifiés" nomEtés par lui sur une base céot;rapllique 
équitable. L'Assemblée a écsalemeDt prié le Secrétaire c;énéral de lui présenter un 
rapport sur 1' état d 1 avancenent des travaux du Grou:oe d 1 e~c:_:>erts lors c-:_e sa 
trente~cinquième session et un rapport final lors de so. trente -sixiè~:1e session. 

2. En etpplication de la résolution 34/87 B, le Secrétaire E'énére.l a no;m.J.é un 
C'roupe cl' experts 2;0UverneJ.,-entaux sur les l!lesures ~)ropres à accroître la confiance, 
qui a tenu sa premlere session éLu G au 11 avril lS'SO et sa cleuxièr1e session elu 
2) juillet au 1er août 1980. Par une lettre d.atée du 1er août 1900 et o.dressée 
au Secrétaire gé11éral, le Présid.ent c1u Groupe a :_:>résenté un rapport sur 1 1 ét~1.t 
cl' av~wceEJent des travam~, c1ont le texte est reproduit en g,nnexe au présent c~ocurrlC:l1t. 
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LETTRC D 1 ENVOI 

Monsieur le Secrétaire général, 
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Le 1er août 1980 

J'ai l'honneur de vous présenter ci-joint un rapport sur l'état d'avancement 
des travaux du Groupe d'experts couvernementaux sur les mesures propres à accroître 
la confiance. dont les membres ont été nommés par vous en application de la 
résolution 34/87 B adoptée le 11 décembre 1979 par l'Assemblée générale à sa 
trente-quatrième session. 

Ont été nommés les experts suivants 

M. Leopoldo Benites 
Ambassadeur (Equateur) 

M. Frank Boaten 
Ambassadeur (Ghana) 

Mme Busba Bunnag 
Deuxième Secrétaire (Thaïlande) 

M. O. H. Bykov 
Directeur adjoint de l'Institut d'économie 

mondiale et de relations internationales 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) 

M. Franz Ceska 
Directeur au Ministère fédéral des 

affaires étrangères (Autriche) 

M. Charles C. Flowerree 
Ambassadeur (Etats-Unis d'Amérique) 

M. Kamanda v!a Kamanda 
Ambassadeur (Zaïre) 

M. Ion rJicolae 
Conseiller au Ministère des affaires 

étrangères (Roumanie) 

M. Nobumasa Ohta 
Haut fonctionnaire à l'Agence de la 

défense (Japon) 

M. Hugo Palma 
Ambassadeur (Pérou) 
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M. GerharJ Pfeiffer 
Ambassadeur (République fédérale d'Allema~ne) 

H. Esko Rajakoski 
Ambassadeur (Finlande) 

H. P. M. Roberts 
Ambassadeur (Canada) 

Colonel Hilan Stembera 
Hinistère fédéral de la défense nationale 
(Tchécoslovaquie) 

Le Groupe a tenu sa prerüière session à 1 'Office des Nations Unies à Genève 
du 8 au 11 avril 1980 et sa deuxième session du 29 juillet au ler août 19GO au 
Siège de 1 1 Organisation des 1~ations Unies à ITe1v- York. Tous les experts ont pris 
part à la première session, à l'exception de 11. Leopoldo Benites, empêché. 

A la deuxième session, l'ambassadeur Pracha Gunakasem, désicné par le 
Gouvernement thaïlandais et nommé par vous, a remplacé f\!fme Bunnac; cow.me expert 
du Gouvernement thaïlandais. H. Frank I3oaten, ambassadeur du Ghana, et 
11. Charles C. Flovrerree, ambassadeur des Etats-Unis, ont été représentés respec-
tivement par M. Nelson Dumevi et H. David Clinard. 

Le Groupe a demandé à l'ambassadeur Gerhard Pfeiffer (République fédérale 
d'Allemac;ne) d'assumer les fonctions de président du Groupe. 

Le Groupe a tenu 14 séances officielles ainsi que des consultations officieuses 
au cours desquelles il a ex&fiiné la portée de l'étude et ses principaux éléments, 
ainsi que son propre programme de travail et les méthodes à suivre. 

Le Groupe a demandé aux experts de sou.mettre leurs opinions sur des cas 
particuliers dont ils avaient connaissance et sur les conditions permettant 
d'instaurer un climat de confiance dans leurs régions respectives. 

Le Groupe a convenu d'un plan provisoire pour l'étude, qui est joint à la 
présente lettre. 

Le Groupe a décidé de tenir en 1981 deux sessions de deux semaines chacune, 
dont la première est prévue provisoirement pour mai à New Yorh: et la seconde pour 
août à Genève. 

Le Groupe était assisté dans ses travaux par IUle 1\mada Segarra, secrétaire 
du Groupe et par !1. I1ats llarlinc; (Suède), consultant. 
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En ma qualité de Présiclent, j 1 ai été prié p8r le Groupe de vous souaettre 
en son nor-j le présent rapport sur l 1 état ô_ 1 avancement ü_e ses travaux. 

Son :excellence 
l1onsieur Kurt TTalélheim 
Secrétaire général de 

l'Organisa_tion des -r.-üions Unies 
Ne1-r Yorh: 

~ 1 AP~.§:9J3E-deur, 

~!Ji_?ide~1t d~ Groupe d 1 ex.x:rts 
p;ouvc::rnementau1~ sur les mesv.res 
pro-or~s (-a-;~-~~it:re i~~- ~rÎri_-~~_ç_r:_o 

(SiP,né) Gerhard PF~IFFEn 
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Plan de l'étude sur les mesures propres à accroître la confiance 

I. INTRODUCTION 

1. Mandat (résolution 34/ Ü7 B de 1 1 Asserr..blée c;énérale). 

2. Composition du eroupe et orc;anisation des travaux. 

II. GENERI'_LITI:S 

fu1alyse de la situation internationale actuelle. 

nécessité, pour faciliter le processus de limitation des armements et de 
désarl.llement, de prendre des mesures et de suivre des politiques visant à 
renforcer la paix et la sécurité internationales et à instaurer un climat 
de confiance entre les Etats, conformément aux buts et principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies. 

III. CONCEPT DES MESURES PROPRES A ACCROITRE LA CŒJFI.AIJCE 

1. Objectifs des mesures propres à accroître la confiance 

An1éliorer les conditions favorisant la paix et la stabilité; 

Réduire la méfiance et la crainte; 

Accroître les possibilités de communication et de coopération; 

Réduire les risques de conflits armés résultant de malentendus ou 
d'interprétations erronées et les risques d'attaques par surprise; 

Contribuer à éliminer les sources de tensions et de conflits~ 

Faciliter les progrès en ce qui concerne la limitation des armements 
et le désarmement. 

2. Caractéristiques des mesures propres à accroître la confiance. 
rie sures concrètes adoptées dans le cadre de poli tiques et d'accords 
internationaux appropriés et dont l'application permet d'atteindre 
les objectifs du processus d'instauration d'un climat de confiance, 
renforçant ainsi la sécurité des Etats. Hesures qui s'ajoutent, 
sans pouvoir s'y substituer~ aux accords sur le désarmeJ:l'lent et à 
l'acquittement d'autres obligations internationales. 
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3. Moyens de parvenir à 1 1 instauration d'un climat de confiance 

Dispositions visant à réduire les tensions; 
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Dispositions visant à faire cesser les conflits armés, notruw1ent par 
l'intervention de forces de maintien de la paix~ 

Moyens en rapport avec l'encouragement à un règlement pacifique des 
conflits internationaux; 

Iloyens liés aux négociations sur la limitation des armements et le 
désarmement et aux accords permettant leur mise en place et leur 
application; 

Moyens existo.nt dans le cadre d'autres accords de coopération internationale 
liés à la sécurité et favorisant l'affermissement d'une paix durable; 

Autres moyens. 

IV. EVOLUTION DES MESURES PROPRES A ACCROITRE LA CONFIANCE 

Mesures propres à accroître la confiance figurant dans le Document final 
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale; 

Mesures propres à accroître la confiance et aspects de la sécurité 
et du désarmement fi~urant dans l'Acte final de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe (procédure de cette conférence et 
propositions connexes); 

Entretiens de Vienne sur la réduction mutuelle des forces armées et des 
armements et autres mesures connexes en Europe centrale; 

Mesures propres à accroître la confiance envisagées ou appliquées sur 
divers continents; 

Mesures propres à accroître la confiance figurant dans des accords 
bilatéraux. 

V. PRINCIPES 

Principes de droit international et buts et principes de la Charte des 
IJations Unies; 

Principes fic;urant dans le Document final de la dixiène session extra
ordinaire de l'Assemblée générale et relatifs au maintien de la paix 
internationale et à la sécurité des Etats; 

Considérations particulières concernant les mesures propres à accroître 
la confiance. 
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VI , APPROCHE 

VII. 

VIII. 

1, Régionale, interréc;ionale) internationale" moncliale. 

Les conditions de sécurité pro~res à certaines régions influent sur 
la nature ~les 111esures visant à accroitre la confiance; les Etats, 
dans une région donnée, devraient donc analyser les éléments et les 
aspects qui déterminent les conditions et les besoins particuliers 
dans cette réGion; passage de dispositions rér,ionales à des dispositions 
internationales et mondiales. 

2. Héthodes él_ 1 application. 

Passac;e de l!lesures relativement peu restrictives à des mesures plus 
restrictives~ ù 1 ensar;ements volont:1ires ou libres à des instruments 
politiques ou juridiques oblicatoire:s: d'une modération unilatérale 
à des contraintes :_~éciproques convenues sur une base 'Imltilatérale. 

TYPES DE flliSUR~S PROPRES A ACCROITRE LA CONFIMTCE 

Liste indicative et non exhaustive de mesures permettant d'accroitre 
la confiance et que les ~tats pourraient prendre en considération. 
lorsqu'ils décident et négocient certaines mesures propres à favoriser 
et renforcer la confiance dans leurs régions respectives et dans le monde. 

ROLE DJ~ L' ORGJ\.NISATIOH DES IfATIŒTS UNIES 

L'Organisation des Nations Unies devrait participer activement au processus 
visant à identifier, encourac;er et promouvoir les mesures propres à 
accroître la confiance. La deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
c;énércüe consacrée au désarmement devrait évaluer 1 1 impact sur le désarmement 
des mesures propres à accroitre la confiance et prendre d'autres initiatives 
de nature à stimuler le processus conduisant à un climat de confiance. 

IX. COHCLUSIO~TS ET RECOMMAHDATIOHS 


